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Neuilly-sur-Seine, le 7 janvier 2009 

Notification de la mise à disposition des informations relatives aux 
caractéristiques, notamment juridiques, financières et comptables de la société 

Thales, conformément aux dispositions de l’article 231-28 du règlement général de 
l’Autorité des marchés financiers. 

 

 
En date de ce jour, Thales annonce avoir déposé auprès de l’Autorité des marchés financiers 
(l’« AMF  ») et mis à disposition du public sur son site Internet (www.thalesgroup.com) les 
informations relatives aux caractéristiques, notamment juridiques, financières et comptables de 
la société Thales dans le cadre de l’offre publique d’achat de Thales sur CMT Medical 
Technologies Ltd. 
 
Ces informations sont disponibles sur le site Internet de l’AMF (www.amf-france.org). Des 
exemplaires de ces informations sont également disponibles sans frais auprès de :  
 

- Thales : 45, rue de Villiers - 92200 Neuilly-sur-Seine ; 
- Rothschild & Cie Banque : 23bis, avenue de Messine - 75008 Paris.  

 
Thales rappelle qu’en application de l’article L.621-8 du code monétaire et financier, l’AMF a 
apposé le visa n° 09-001 en date du 6 janvier 2009 sur la note d’information établie dans le 
cadre de l’offre publique d’achat de Thales sur CMT Medical Technologies Ltd. Cette note 
d’information est disponible sur le site Internet de Thales (www.thalesgroup.com). 
 
Le présent communiqué de la société Thales (« Thales ») est publié en application de l’article 
231-28 du règlement général de l’AMF. 

Contact Presse et Investisseurs : 
Sylvie Dumaine / Caroline Philips 

Thales, Communication Corporate 

Tel : +33 (0)1 57 77 86 26 
 
Ce communiqué de presse est fait à titre d’information seulement. Il  ne saurait être distribué ou envoyé 
vers les Etats-Unis, le Canada, le Japon ou l’Australie et ne constitue pas une offre publique dans 
quelque pays que ce soit. La distribution de ce communiqué peut faire l’objet de restrictions en vertu de 
la loi de certains autres pays. Il ne constitue pas une offre d’achat ou une sollicitation ou une offre 
d’achat de valeurs mobilières dans l’une quelconque des juridictions, y compris les Etats-Unis, le 
Canada, le Japon et l’Australie. L’Offre ne sera pas faite, directement ou indirectement, aux ou vers les 
Etats-Unis ou à des personnes aux Etats-Unis, ou par l’usage des services postaux aux Etats-Unis ou de 
tout autre moyen instrument de télécommunications ou instrument (incluant, sans que cette liste ne soit 
limitative, le fax, le télex, le téléphone, l’email ou toute autre forme de transmission par voie 
électronique), relatif au commerce entre Etats fédérés des Etats-Unis ou au commerce extérieur, ou par 
le biais d’une bourse de valeurs des Etats-Unis, et l’Offre ne pourra pas être acceptée par recours à ou 
usage de l’un de ces moyens ou instruments depuis les Etats-Unis ou par des personnes aux Etats-Unis. 
En conséquence, aucun exemplaire ni aucune copie du présent communiqué, de la note d’information ou 
de toute autre documentation relative à l’Offre ne saurait être expédié, mis en circulation, publié, diffusé, 
envoyé ou distribué aux Etats-Unis, vers les Etats-Unis ou depuis les Etats-Unis de quelque manière que 
ce soit. Toute violation des restrictions visées ci-dessus ou de toutes autres restrictions contenues dans la 
note d’information serait de nature à rendre nulle toute Offre qui en résulterait. Pour la compréhension 
du présent paragraphe, le terme « Etats-Unis » vise les Etats-Unis d’Amérique, leurs territoires et 
possessions, ou l’un quelconque de ses Etats fédérés, et le District de Columbia. 
 


